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            Recrutement Apprenti(e) en Cuisine
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Vous êtes passionné(e) par le métier de cuisinier et vous souhaitez vous consacrer au travail de la cuisine en collectivité ?
Le restaurant scolaire de la commune de Le Vigen, se propose de vous accompagner dans votre apprentissage dans ses locaux agréables disposant de tout le matériel adapté.
Si vous visez le CAP cuisine ou le Bac Professionnel Cuisine, en lien avec un lycée professionnel, ou un centre de formation agréé, nous vous accueillerons à partir de début septembre 2024.
Le restaurant scolaire de la commune de Le Vigen prépare 200 repas jour sur les temps scolaires.





Merci de prendre rapidement contact avec la collectivité :




– Monsieur le Maire, 1 place Adrien Delor 87110 Le Vigen 




– Mairie Le Vigen au 05 55 00 51 17 en demandant le Directeur Général des Services




– Candidature par mail à : dgs@le-vigen.fr




Nous serons heureux de recevoir votre candidature et de vous faire visiter les locaux dans lesquels vous évoluerez.
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            Election européenne du 9 juin 2024
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Dates limites pour les inscriptions :





• Demandes d’inscriptions effectuées au moyen de la téléprocédure : jusqu’au mercredi 1er mai 2024
• Demandes d’inscriptions effectuées au format papier : jusqu’au vendredi 3 mai 2024
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            Projet d’Ecopôle ASTER

            
                
            
Du lundi 25 mars au lundi 22 avril 2024




Dans le cadre de son Projet de Territoire, Limoges Métropole porte le projet Ecopôle ASTER – Accélérateur de Solutions pour les Transitions et les Énergies Renouvelables – situé au lieu-dit Angernaud sur la commune du Palais-sur-Vienne. Ce parc d’activités accueillera des éco-industries liées au développement durable avec deux pôles principaux.




Le projet Ecopôle ASTER est né de la volonté d’impulser de nouvelles dynamiques territoriales et l’émergence de nouvelles filières locales en matière d’énergies renouvelables. L’objectif principal est de réunir les conditions nécessaires pour développer des synergies entre des projets de production d’énergie verte et une économie circulaire vertueuse qui pourrait valoriser les productions et coproduits dans leur cycle de fonctionnement.




La création de ce parc d’activités de transition écologique pourrait jouer un rôle important dans l’attractivité du territoire et son rééquilibrage en incitant des entreprises, centres de recherche ou organismes de formation à s’établir sur le territoire de Limoges Métropole afin de bénéficier des synergies qu’il génère.




Aussi, au regard des enjeux et des questionnements qu’un tel projet peut soulever et afin d’associer les habitants à ce projet et pour connaître au mieux leurs besoins et attentes, il est proposé la tenue d’une concertation publique, du lundi 25 mars au lundi 22 avril 2024 inclus.




Une concertation ouverte à toutes et tous




Le dossier de concertation retracera l’ambition du projet, l’état d’avancement et les options retenues. Il sera mis à disposition du public au siège de Limoges Métropole (19 rue Bernard Palissy à Limoges) et dans les mairies concernées à savoir : Limoges (1 Square Jacques-Chirac), le Palais-sur-Vienne (20 rue Jules Ferry) et Rilhac-Rancon (2 rue du Pérou).




Un registre destiné à recueillir les remarques sera mis à la disposition du public à ces mêmes adresses. De plus, ce dossier est consultable sur le site internet de Limoges Métropole : https://www.limoges-metropole.fr




Toute personne intéressée pourra ainsi communiquer ses observations par voie postale à l’adresse suivante : Limoges Métropole – 19 rue Bernard Palissy – 87 031 Limoges CEDEX 1 ou par messagerie électronique à l’adresse suivante : aster@limoges-metropole.fr




Deux réunions publiques ouvertes à toutes et à tous auront lieu le jeudi 28 mars 2024 à 18h30
au Palais-sur-Vienne – 9 rue Pierre Mendès au Palais-sur-Vienne (en face de l’école primaire) et le lundi 8 avril 2024 à 18h30 à ESTER Technopole – 1 avenue d’ESTER à Limoges (Salle Hermès).
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            Consultation en mairie du 7 au 31 mars 2024

            
                
            

Carte des Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR)




La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables prévoit, dans son article 15, un dispositif de planification territoriale en matière d’énergies renouvelables.
Cette démarche vise à faciliter la transition énergétique des territoires en établissant une cartographie des zones préférentielles des communes quant au développement d’énergies renouvelables.
Les communes sont invitées, dans le cadre de ce dispositif, à identifier et à faire remonter auprès de leur référent préfectoral, avant le 31 mars 2024, ces zones dites d’accélération dans lesquelles elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter.
Une carte est en consultation en mairie de Le Vigen à partir de jeudi 7 mars 2024. La population intéressée peut venir consulter cette carte et les porteurs de projets peuvent se signaler en mairie.
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            Comptage de gibier
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L’Association Intercommunale de Chasse Agréée (AICA) de Solignac-Le Vigen procédera à un comptage de lièvres sur les deux communes.




Elle interviendra de 21h à 00h30 : le lundi 4 mars, le vendredi 8 mars, le lundi 11 mars et le jeudi 14 mars.




Les véhicules qui seront utilisés sont un Ford noir Wildtrack et un Hundai blanc.




	Arrêté autorisant les comptages de gibier à l’aide de sources lumineuses
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            Marché du dimanche

            
                
            
Dimanche 18 février retrouvez sur le marché du Vigen La Mère Poule.
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            Demande de subvention 2024 pour les associations
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Vous pouvez effectuer la demande d’une subvention à la commune du Vigen (87110) au titre de l’exercice 2024.




Le dossier, accompagné des justificatifs, est à envoyer par courrier ou par mail, au plus tard le 29 février 2024 à :











Mairie du Vigen, 1 place Adrien Delor – 87110 LE VIGEN
Mail : mairie@le-vigen.fr






Téléchargez le formulaire de demande de subvention 2024 :
DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 2024
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            Ouverture d’un cabinet de sophrologie
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Catherine Jeannot ouvre son cabinet de sophrologie, 2 place de l’Église au Vigen.










Contact : 06 81 33 25 72




mail : cathysophrologie87@gmail.com




Site : cathysophrologie.com
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